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Le « Surf Club de la Presqu’île » (SCP) a été créé en 1996 sous l’impulsion des 
pionniers du surf à Lège-Cap-Ferret (33). Aujourd’hui, c’est un club et une école de 
surf qui ont pour ambition de faire découvrir et partager la passion de la glisse. Il 
accueille dans un espace de plus de 300 m2 et à quelques mètres de l’océan, plus 
de 10 000 personnes et près de 500 licenciés à l’année. Il s’agit de la seule 
association sportive autorisée par la mairie de Lège-Cap-Ferret pour le surf. Affilié à 
la Fédération française de surf, il fait partie des cinq plus grands clubs de surf en 
France. 

Le « Surf Club de la Presqu’île » participe activement à la vie de la commune en 
s’impliquant dans différentes actions sportives, sociales et scolaires. Il s’occupe de 
la section sportive du collège de Lège-Cap-Ferret et du lycée nord Bassin à Andernos 
(33). Il permet aux élèves des écoles primaires de la commune de découvrir l’activité 
surf dans le cadre de l’éducation physique et sportive (EPS) et de les sensibiliser à 
leur environnement. 

Les activités « club » sont considérées comme non lucratives, celles de l’école de 
surf comme lucratives.  

Le SCP est administré par un conseil d’administration et dirigé par un responsable 
de structure. 

Depuis quelques années, la demande pour apprendre le surf ne cesse de croître. La 
crise sanitaire liée à la Covid-19 et l’apparition du surf aux jeux olympiques 2020 de 
Tokyo n’ont fait qu’amplifier la demande. La multiplication des structures privées 
saisonnières, la difficulté à recruter des moniteurs, les aspirations professionnelles 
des salariés et une règlementation en constance évolution ont obligé le SCP à mettre 
en place une stratégie triennale1 de gestion des ressources humaines et à définir des 
priorités autour de la rémunération, des évolutions de carrière et de la formation. 

Vous occupez le poste d’assistant administratif sous la responsabilité de Aurélie 
Legrand, gestionnaire administrative. 

  

                                            
1 Sur 3 ans 
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FICHE D’IDENTITÉ DU « SURF CLUB DE LA PRESQU’ÎLE » 

Raison sociale : « SURF CLUB DE LA PRESQU’ÎLE » 

Statut juridique : Association loi 1901 

Siège social : Maison de la glisse, route forestière du Crohot, 33950 LÈGE-CAP-
FERRET  

Téléphone : 05 57 70 40 14 

Site internet : www.surfingcapferret.com 

Courriel : contact@surfingcapferret.com 

SIRET : 40538715000015 

SIREN : 405387150 

NAF : 9312Z - Activités de clubs de sports 

FFS (Fédération Française de Surf) : S3 33474 

TVA intracommunautaire : FR03405387150 

Effectif global au 31/12/2021 : 23 

Convention collective : Sport - 2511 

OPCO (opérateur de compétences) : AFDAS (Assurance formation des secteurs de 
la culture, des industries créatives, des médias, de la communication, du sport, des 
loisirs et du divertissement) 

 

ORGANIGRAMME « SURF CLUB DE LA PRESQU’ÎLE » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Président -Timothé Troucher

Secrétaire - Sébastien Verlot / Trésorier - Fabrice Leridas / Administrateurs (9 membres) 

Responsable de 
structure

Nicolas Berton

Responsable 

administrative

Virginie Sabureau

Gestionnaire 
administrative

Aurélie Legrand

Assistant 
administratif

VOUS

Moniteurs

6 personnes

Apprenti

Lois Nevers
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Dossier 1 : Préparation des entretiens professionnels 

Le SCP a décidé de mettre en place une gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEC) en rapport avec sa stratégie. Il a décidé de se servir de 
l’entretien professionnel pour identifier les prochaines évolutions autour de 
l’employabilité des salariés et pour définir les formations qualifiantes nécessaires. 
L’entretien permettra de collecter des informations sur les souhaits de formation du 
personnel en fonction des besoins de la structure. Ainsi, cette dernière pourra mieux 
prévoir les compétences qui seront nécessaires à son développement futur. 

Les derniers entretiens professionnels (EP) ont été réalisés en septembre 2020 et le 
SCP avait jusqu’au 30 juin 2021 pour organiser les entretiens récapitulatifs (ER).  
Les ER n’ont pas pu être réalisés en raison de la crise sanitaire liée à la Covid-19.  
Après avoir contacté le service social du cabinet d’expertise-comptable, il en résulte 
que la loi ne prévoit pas de sanction spécifique en cas de non-respect de l’obligation 
de tenue des entretiens professionnels pour les organisations de moins de 50 
salariés. 

Afin de régulariser la situation, monsieur Fabrice Leridas, le trésorier, souhaite que 
les ER et les EP constituent un unique entretien. Ils se dérouleront après la saison, 
entre le 26 et le 30 septembre 2022 (semaine 39), uniquement le matin de 9 h 30 à 
12 h 30,  monsieur Fabrice Leridas recevra les salariés concernés sur 2 jours 
consécutifs. L’entretien dure 1 h 30 maximum par salarié. Un courriel de convocation 
sera envoyé à chaque salarié pour notifier l’entretien, tout en rappelant l’obligation 
légale et en joignant le guide « entretien ».  

Madame Aurélie Legrand vous confie ce dossier. 

1.1 Lister les salariés qui doivent passer l’EP et/ou l’ER et préciser leurs 
disponibilités (composition sur la copie). 

1.2 Indiquer les éléments indispensables à faire figurer dans le compte rendu 
écrit d’entretien (composition sur la copie). 

1.3 Proposer des solutions à soumettre aux salariés lors des entretiens pour 
les fidéliser (composition sur la copie). 

 

Ressources disponibles : 

‐ Extrait d’une note d’information sociale sur l’entretien professionnel (document 1) 
‐ Extrait « L’entretien professionnel, mode d’emploi » - AFDAS (document 2) 
‐ Suivi des entretiens professionnels (document 3) 
‐ Planning du personnel pour la semaine 39 - 2022 (document 4) 
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Dossier 2 : Suivi du temps de travail  

Le SCP pratique la modulation du temps de travail pour adapter la durée 
hebdomadaire du travail aux variations de l’activité sportive. Les heures entrent dans 
le cadre du régime d’équivalence lorsqu’elles sont réalisées lors d’accompagnement 
et d’encadrement de groupes. Elles ne sont pas rémunérées mais remplacées par 
un repos compensateur selon la convention collective nationale du sport (CCNS). 
Les salariés ont toujours souhaité que ces heures d’équivalence soient rémunérées. 
En effet, il est très difficile pour eux de bénéficier de ce repos en raison de leur activité 
et des deux jours de repos hebdomadaires obligatoires.  

Dans le cadre de la politique triennale, le conseil d’administration, attentif aux 
remarques du personnel, a décidé que les heures d’équivalence réalisées lors des 
prochains voyages donneront lieu à une rémunération et non à un repos 
compensateur au même titre que les jours fériés travaillés. 

Début juin, le club a organisé un voyage d’une semaine avec la section sportive du 
collège de Lège-Cap-Ferret. Sébastien Runer, le moniteur, a accompagné et encadré 
les adolescents. Il n’a pas pu bénéficier de ses deux jours de repos hebdomadaires 
initialement prévus (dimanche et vendredi). 

Afin de préparer la paie de juin, Aurélie Legrand a collecté les heures réalisées par 
Sébastien Runer lors de ce voyage. Elle vous demande de poursuivre la saisie des 
heures. 

2.1 Finaliser le tableau de suivi des heures d’équivalence pour 
accompagnement et encadrement de groupe (annexe A à rendre avec la copie). 

Les jours fériés travaillés sont eux aussi transformés en repos compensateur. Le 
trésorier envisage de les rémunérer afin de valoriser le travail du personnel mais, 
avant, il souhaite connaître l’impact financier par salarié. Il a fourni à Aurélie Legrand 
le relevé mensuel des heures de Sébastien Runer du mois de mai 2022. Aurélie 
Legrand vous confie ce travail. 

2.2 Terminer le tableau de suivi des heures d’équivalence pour les jours fériés 
travaillés (annexe B à rendre avec la copie). 

Le trésorier doit présenter le projet de rémunération des jours fériés au conseil 
d’administration.  

2.3 Proposer des arguments pour défendre ce projet (composition sur la copie). 

 

Ressources disponibles : 

- Extrait de la Convention collective nationale du sport (document 5) 
- Relevé mensuel des heures de Sébastien Runer, mai 2022 (document 6) 
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Dossier 3 : Préparation de la taxe d’apprentissage 

Depuis 2021, le « Surf Club de la Presqu’île » souhaite renforcer sa participation dans 
la formation professionnelle des jeunes. En guise d’essai, il a signé un contrat 
d’apprentissage et de professionnalisation. L’objectif est de former des jeunes aux 
méthodes de travail du SCP et d’anticiper les besoins en recrutement. 

De ce fait, le SCP va devoir s’acquitter de la taxe d’apprentissage annuelle. Son 
montant est calculé sur la base des rémunérations versées sur la partie lucrative de 
l’activité de l’association. Depuis le 1er janvier 2022, les pouvoirs publics ont confié à 
l’URSSAF, et non plus aux opérateurs de compétences (OPCO), la collecte des 
contributions de formation professionnelle et de la taxe d’apprentissage pour financer 
la formation des salariés et des demandeurs d'emploi.  

Aurélie Legrand vient de recevoir un courriel du service impôts des entreprises 
d’Arcachon (SIE) précisant que la taxe d’apprentissage 2021 n’a pas été versée. Le 
bordereau de versement et le paiement étaient à remettre au plus tard le 30 avril 
2022. Aucun versement n’a été effectué auprès de l’OPCO « AFDAS ». Des pénalités 
pour retard vont s’appliquer. 

Aurélie Legrand a téléchargé, depuis le site de télé déclaration, le bordereau de 
versement avec sa partie « Fiche d’aide au calcul ». Elle vous demande de 
régulariser la situation. 

3.1 Calculer la taxe d’apprentissage 2021, à l’aide de la « fiche d’aide au calcul » 
(annexe C à rendre avec la copie). 

3.2 Renseigner le bordereau de versement de la taxe d’apprentissage  
(annexe D à rendre avec la copie). 

3.3 Proposer des solutions pour éviter qu’une telle situation se reproduise 
(composition sur la copie). 

 

Ressources disponibles : 

- Courriel du service impôts des entreprises d’Arcachon (document 7) 
- Base des rémunérations 2021 et clé de répartition selon le temps de travail (document 8) 
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Dossier 4 : Départ d’une salariée à la suite d’une reconversion 
professionnelle 

Virginie Sabureau, la responsable administrative depuis 10 ans, élément moteur 
dans la vie de l’association, a décidé de la quitter à la fin du mois de juin. Elle a profité 
d’un bilan de compétences et de son compte personnel de formation pour suivre une 
formation à la reprise d’entreprise. En effet, son père, ostréiculteur propriétaire de 
parcs à huîtres et d’une cabane de dégustation, a décidé de prendre sa retraite. 
Depuis 6 mois, elle est à temps partiel et forme Aurélie Legrand à la reprise de son 
poste. 

Le conseil d’administration et les salariés souhaitent marquer le départ de Virginie 
Sabureau. La date du 28 juin 2022 a été arrêtée. Courant mai, le trésorier a chargé 
Aurélie Legrand de s’occuper de cet évènement. 

Aurélie Legrand a appris le 15 juin 2022 que le traiteur prévu pour le 28 juin 2022 ne 
pourra pas honorer sa prestation. Dans l’urgence, elle a recherché d’autres traiteurs 
et a reçu 2 réponses à ce jour.  

4.1 Choisir le traiteur en précisant les raisons de votre sélection. 
(composition sur la copie). 

 

Le budget pour le cadeau destiné au départ de Virginie Sabureau est fixé à 1 100 €. 
Le conseil d’administration envisage une participation à hauteur de 500 €. 

Les proches collègues de Virginie ont sélectionné deux hôtels pour un week-end de 
thalasso pour 2 personnes à Saint-Jean-de-Luz ou Biarritz. Paul Sabureau, le mari 
de Virginie a communiqué à Aurélie Legrand les disponibilités de sa femme en 
octobre 2022. 

4.2 Sélectionner l’hôtel à réserver pour le départ de monsieur et madame 
Sabureau en week-end thalasso (composition sur la copie). 

4.3 Déterminer le coût de cet évènement pour SCP (composition sur la copie). 

4.4 Suggérer une autre solution pour collecter les fonds de participation pour 
le cadeau (composition sur la copie). 

Ressources disponibles : 

- Devis traiteur « Sème » (document 9) 
- Devis traiteur « Les pieds sous la table » (document 10) 
- Courriel du trésorier (document 11)  
- Courriel de Paul Sabureau (document 12) 
- Devis des hôtels de Biarritz et de Saint-Jean-de-Luz (document 13) 
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Document 1 - Extrait d’une note d’information sociale sur l’entretien 
professionnel 

CONTEXTE DE L’ ENTRETIEN 

Il convient de rappeler que l’obligation générale de formation est complétée, depuis la loi du 5 mars 2014, par 
la tenue régulière d’entretiens professionnels destinés à envisager avec chaque salarié, leurs 
perspectives d’évolution professionnelle et les formations de nature à y contribuer. 

I - L’ ENTRETIEN BIANNUEL ET EN LIEN AVEC DES ABSENCES, DES CONGES OU UN MANDAT 
SYNDICAL 

Toutes les entreprises sont concernées par l’organisation de l’entretien professionnel, quelle que soit leur taille. 
De même, tous les salariés de l’entreprise sont concernés, quelle que soit la nature de leur contrat de travail 
(CDI, CDD, temps partiel, temps complet et tous secteurs d’activité confondus). 

Information à l'embauche 

Lors de son embauche, le salarié doit être informé qu’il bénéficiera tous les 2 ans d’un entretien professionnel 
avec son employeur (c. trav. art. L. 6315-1, I). 

Entretien périodique ou en lien avec certains congés ou absences 

En principe, l'entretien professionnel a lieu tous les 2 ans. La durée de 2 ans s’apprécie par référence à 
l’ancienneté du salarié dans l’entreprise. 

Un d'accord d’entreprise (à défaut, un accord de branche) peut prévoir une périodicité différente afin de prendre 
en compte les réalités de l’entreprise (c. trav. art. L. 6315-1, III). 

Objet de l’entretien professionnel 

L’entretien professionnel a pour objet d’étudier les perspectives d’évolution professionnelle du salarié, 
notamment en termes de qualifications et d’emploi. Il s'agit aussi d'informer le salarié sur : 

‐ La validation des acquis de l'expérience (VAE) ; 
‐ L’activation de son compte personnel de formation (CPF) ; 
‐ Les abondements de son CPF que l’employeur est susceptible de financer ; 
‐ Le conseil en évolution professionnelle (CEP), afin de renforcer la connaissance du dispositif par 

les salariés. 

Organisation de l'entretien 

L’employeur fixe la date de l’entretien. Il peut inviter le salarié par oral ou par écrit. Il est préférable de laisser au 
salarié un délai pour se préparer avant la date de l’entretien et de lui communiquer un guide entretien. L’entretien 
est réalisé sur le temps de présence du salarié.  

Document écrit 

Cet entretien professionnel doit être formalisé dans un document écrit dont l’employeur remet une copie au 
salarié (c. trav. art. L. 6315-1, I). 

II - ENTRETIEN SEXENNAL OU ENTRETIEN DIT « D’ÉTAT DES LIEUX » 

Entretien récapitulatif 

Tous les 6 ans de présence continue du salarié dans l’entreprise, l’entretien professionnel a un objectif spécifique. 
En plus des points abordés durant l’entretien professionnel « classique »,  il convient d'y faire un « état des lieux 
» récapitulatif du parcours professionnel du salarié et de vérifier s’il a suivi au moins une action de formation, a 
acquis des éléments de certification par la formation ou par une VAE, a bénéficié d’une progression salariale ou 
professionnelle (c. trav. art. L. 6315-1, II). 

La durée de 6 ans s’apprécie par référence à l’ancienneté du salarié dans l’entreprise. 

La rédaction d’un document formalise cet état des lieux ; une copie en est remise au salarié.

Source : Sagec - Actheos - Experts comptables/Commissaires aux comptes - Bruges (33520) 
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Document 2 - Extrait « L’entretien professionnel, mode d’emploi » - 
AFDAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.afdas.com/documents/formulaires-afdas-et-note-
dinformation/entreprises/ressources/entretien-professionnel/les-integrales-entretien-pro.pdf 
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Document 3 - Suivi des entretiens professionnels 

 

  

*V
irg

in
ie

 S
A

B
U

R
E

A
U

 q
ui

tte
 l’

e
nt

re
pr

is
e 

le
 3

0/
06

/2
02

2.
 



Baccalauréat professionnel Gestion-Administration Code : 2206-GA 2 1 Session 2022 SUJET 
Épreuve E2 : Gestion administrative des relations avec le personnel Durée : 3H00 Coefficient : 4 Page 12/21 

 

Document 4 - Planning du personnel pour la semaine 39 – 2022 

 

 

 

  

 

Présence Repos Activité 
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Document 5 - Extrait de la Convention collective nationale du sport 

5.1.4 - Repos hebdomadaire et jours fériés 

5.1.4.2 - Modalités 
[…] Si un jour de repos hebdomadaire est travaillé, les heures effectuées ce jour-là par les personnels 
seront payées avec une majoration de 50 % du tarif normal ou remplacées par un repos compensateur 
équivalent (soit 1 heure 30 minutes de récupération par heure travaillée). Il en est de même pour les 
jours fériés travaillés. Ces majorations se substituent à celles prévues à l’article 5.1.2.2 du présent texte. 

Lorsque le 1er mai n'a pas pu être chômé du fait de l'activité de l'entreprise, le salaire de la journée est 
majoré de 100 %. 

5.3.5 - Autres situations particulières 

5.3.5.4 – Équivalences 
 
5.3.5.4.1 - Présence nocturne obligatoire 
À la demande de l’employeur, les salariés peuvent être amenés à effectuer des présences nocturnes. 
Celles-ci impliquent des périodes de travail mais également des temps d’inaction sur le lieu de travail. 
Elles donnent lieu à un régime d’équivalence défini comme suit : rémunération sur la base de deux 
heures trente (2,5 h) par nuitée effectuée de 11 heures maximum, assorties d’une majoration de 25 % à 
l’exclusion de toute autre majoration. 

5.3.5.4.2 - Accompagnement et encadrement de groupe 
Les salariés amenés à travailler dans le cadre d’un accompagnement et d’un encadrement de groupe 
sont régis par les dispositions suivantes, étant précisé que ce mode d’activité comprend des périodes 
de travail et d’inactivité et qu’il ne permet pas, en outre, un décompte horaire précis. 

Lorsque les salariés réalisent des missions d’accompagnement et d’encadrement de groupe comprenant 
une présence nocturne obligatoire, le régime d’équivalence par journée de travail est le suivant : 
rémunération sur la base de 7 heures pour une présence de 13 heures maximum, s’ajoutant à la 
rémunération prévue à l’article 5.3.5.4.1.  

Dans le cadre de ce régime d’équivalence toutes les heures de présence hors nuitée effectuées 
au-delà de la 65ème heure, seront comptabilisées en heures supplémentaires. 

Source : Conseil social du mouvement sportif (COSMOS) ‐ convention collective nationale du sport –  

Version du 21 04 2021 

 

Document 6 - Relevé mensuel des heures de Sébastien Runer, mai 2022 
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Document 7 - Courriel du service impôts des entreprises d’Arcachon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Route forestière du Crohot 
33950 LÈGE-CAP-FERRET  
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Document 8 - Base des rémunérations 2021 et clé de répartition selon 
le temps de travail 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 9 - Devis traiteur « Sème » 
 

  

Rubrique Montant en € 
Secteur non 

lucratif ‐ 77 %

Secteur lucratif ‐ 

23 %

Rémunération brute non plafonnée 174 667,90                      134 494,28                40 173,61   

Assiette CSG 173 417,45                      133 531,44                39 886,01   

Réduction Fillon 9 186,73                              7 073,78                  2 112,95   

Net imposable 140 252,23                      107 994,22                32 258,01   

Net à payer 139 852,41                      107 686,36                32 166,05   

Déclaration Sociale Nominative récapitulative au 31/12/2021

Apéritif dinatoire salé 

Déclaration sociale nominative récapitulative au 31/12/2021
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Document 10 - Devis traiteur « Les pieds sous la table » 
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Document 11 - Courriel du trésorier 

 

Document 12 - Courriel de Paul Sabureau  
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Document 13 - Devis des hôtels de Biarritz et de Saint-Jean-de-Luz  
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Annexe A - Tableau de suivi des heures d’équivalence - 
accompagnement et encadrement de groupe (à rendre avec la copie) 
 

 

Annexe B - Tableau de suivi des heures d’équivalence – jours fériés 
travaillés (à rendre avec la copie) 
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Annexe C - Fiche d’aide au calcul de la taxe d’apprentissage 
(à rendre avec la copie) 
 

FICHE D’AIDE AU CALCUL 

TAXE D’APPRENTISSAGE 

 

Montant total des rémunérations versées en 2021 A   

Montant du versement incombant à l’employeur 
(article L6331-1 du code du travail) 

(case A x 0,68 %) B   

Versements libératoires de taxe d’apprentissage (Article L6331-2-1 du code du travail) 

Montant de la participation affectée au titre des 
versements libératoires en matière de taxe 
d’apprentissage 

(case B x 13 %) C   

Montant du versement déjà effectué à l’organisme collecteur agréé au 
titre du financement de l’alternance 

D   

INSUFFISANCE DE VERSEMENT = C – D Z1   

MONTANT DE LA MAJORATION = Z1 Z2   

Versements principaux de taxe d’apprentissage (Article L6331-2-1 du code du travail) 

Montant de la participation affectée au titre des 
versements principaux en matière de taxe 
d’apprentissage 

(case B x 87 %) E   

Montant du versement déjà effectué à l’organisme collecteur agréé au 
titre du financement de l’alternance 

F   

INSUFFISANCE DE VERSEMENT = E – F Z3   

MONTANT DE LA MAJORATION = Z3 Z4   

 

NB : Arrondir chaque montant à l’euro le plus proche 
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Annexe D - Bordereau de versement (à rendre avec la copie) 

 

CONTRIBUTION UNIQUE À LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET À L’ALTERNANCE  
CONTRIBUTION SUPPLÉMENTAIRE À L’APPRENTISSAGE 

CONTRIBUTION DÉDIÉE AU FINANCEMENT DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION POUR LES TITULAIRES    
D’UN CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE 

PARTICIPATION DES EMPLOYEURS À L’EFFORT DE CONSTRUCTION  
PARTICIPATION DES EMPLOYEURS À L’EFFORT DE CONSTRUCTION AGRICOLE 

 

Une fiche d’aide au calcul est à votre disposition au dos de ce bordereau de versement. 

DÉNOMINATION DE 
L’ENTREPRISE 

 

ADRESSE 
 

N° SIREN  

 

CONTRIBUTION UNIQUE À LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET À L’ALTERNANCE 

Taxe d'apprentissage pour les rémunérations versées en 2021 

Versements libératoires de 13 % 

- Montant restant dû des sommes dues au titre des versements 
 libératoires en matière de taxe d’apprentissage (13 %) ............................... = …...................... 
(case Z1 de l’aide au calcul)  (code R17 : 0985) 

Majoration de 100 % .................................................................................... =………………... 
(case Z2 de l’aide au calcul)  (code R 17 : 0999) 

Versements de 87 % 

- Montant restant dû des sommes dues au titre des versements 
en matière de taxe d’apprentissage (87 %)  ..................................................... = …................… 
(case Z3 de l’aide au calcul) (code R17 : 0985) 

Majoration de 100 % ....................................................................................... =………………… 
(case Z4 de l’aide au calcul)  (code R 17 : 0999) 

 
TOTAL À VERSER ...................................................  =………....... 

Ce bordereau, accompagné de votre paiement, est à remettre à votre service des impôts des entreprises 
au plus tard le 30 avril 2022, ou, pour la participation à l’effort de construction, avant le 31 décembre de 
l’année précédente. 

Les sommes restant dues à compter de ces dates doivent être majorées du montant de 
l’insuffisance de paiement ou, pour la participation des employeurs ou des employeurs agricoles à 
l’effort de construction, donner lieu à l'application d'une cotisation au taux de 2 %. 


